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L es campagnes pour l’annulation ou la réduction de la dette des pays pauvres ont fait les manchettes de l’actua-
lité dans les années 1990 et 2000. Elles dénonçaient alors son poids économique et social et le lien de dépen-

dance de ces pays aux Etats créanciers membres de l’OCDE. Le sujet semble lointain, presque oublié. Il a pourtant 
révélé l’insoutenabilité de la dette pour de nombreux pays et abouti aux initiatives d’annulations des années 2000. 
La mutation rapide des équilibres mondiaux et la crise financière hissent aujourd’hui plus souvent la dépendance 
des économies industrialisées aux forces financières globalisées ou aux politiques monétaires des économies 
émergentes en Une des mêmes gazettes.
La question de la soutenabilité de l’endettement des pays d’Afrique subsaharienne fait pourtant plus que jamais le 
quotidien des bailleurs de fonds. Les besoins d’investissement des économies africaines n’ont en effet jamais été 
aussi importants, et l’équilibre entre investissement public et capacité d’endettement autant surveillé. 
La soutenabilité des croissances économique et démographique des pays d’Afrique subsaharienne suppose de 
financer des besoins considérables d’investissement pour garantir un accès durable des populations à la santé, 
à l’éducation, à l’eau potable, à l’énergie ou aux transports. Pour le seul financement de la mise à niveau des 
infrastructures du continent, la Banque mondiale estime à 310 milliards de dollars les besoins additionnels pour la 
décennie 2010-2020. Qu’ils se fassent sous forme d’investissements publics ou de partenariats public-privé, ces 
investissements seront majoritairement financés par des ressources externes.
Les dons des bailleurs, limités et rares n’ont malheureusement pas la vertu de se multiplier en se partageant. Ils sont 
donc prioritairement consacrés à accompagner les politiques publiques sociales de santé ou d’éducation des pays 
les plus fragiles. Leurs montants ne sont pas à l’échelle des besoins de financement des infrastructures et l’endet-
tement extérieur demeure le principal moyen de financer le développement des économies au sud du Sahara. 
Tout l’enjeu consiste donc à mettre en œuvre des politiques d’endettement adaptées aux caractéristiques des pays 
emprunteurs et à leurs priorités.
Si la croissance des économies africaines bénéficie depuis une décennie de la hausse des cours des matières premières, 
elle n’en demeure pas moins caractérisée par une instabilité potentielle des recettes d’exportations. Un choc externe 
et un réendettement rapide hypothèqueraient pour longtemps les capacités des Etats à mettre en œuvre des poli-
tiques publiques favorisant une croissance durable et redistributive. 
De même, et la Une des journaux que nous évoquions en atteste, le contexte budgétaire au Nord a maintenant chan-
gé. Les contribuables de ces Etats auraient aujourd’hui bien du mal à accepter une politique publique de convergence 
des modes de vie si elle ne fait pas la preuve de son efficacité et de sa soutenabilité. A ce titre, un nouvel épisode d’an-
nulation massive de dettes risquerait de ruiner le crédit accordé par l’opinion publique à cette politique de solidarité.
Bailleurs et emprunteurs ont mis en place un cadre inédit de veille du risque de surendettement, d’évaluation du 
risque souverain et d’adaptation des conditions de prêts octroyés aux Etats les plus pauvres.
Après un premier numéro consacré à la sortie de crise en Côte d’Ivoire, ce nouveau numéro d’Au sud du Sahara, tente 
d’en présenter les fondements et leurs applications concrètes dans les actions de financement du développement. 

Vers un endettement plus soutenable ?
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endettement soutenable 
et développement durable

Le niveau de la dette publique extérieure des Etats d’Afrique subsaharienne est aujourd’hui 
relativement faible. Tel n’a pas toujours été le cas. Bailleurs et emprunteurs veillent aujourd’hui 

à un réendettement soutenable de ces Etats pour financer, dans un contexte de croissance  
économique soutenue, des politiques publiques indispensables à un développement durable.

Après l’emballement des années 1970 
ayant abouti à la crise de la dette à la fin 

des années 1980, l’endettement extérieur 
en Afrique subsaharienne est depuis une 
décennie en nette diminution. Au-delà de 
facteurs comme les conditions externes favo-
rables dont a bénéficié le continent depuis une 
quinzaine d’années ou les réformes d’ordre 
macroéconomique et financier mises en place 
par la plupart des pays, une grande partie de 
cette tendance s’explique par les allègements 
de dette dont ont bénéficié les pays africains 
dans le cadre de l’initiative PPTE, ou dans celui 
de traitements ad hoc en Club de Paris. La dette 
publique extérieure de l’Afrique subsaharienne 
a ainsi été divisée par quatre en proportion 
du PIB depuis 1994, pour s’établir à 20 % du 
revenu national brut en 2010 et rejoindre la 
moyenne des pays en développement. Le ser-
vice de la dette externe a été divisé par trois et 
représentait moins de 5 % des exportations de 
biens et services en 2010.

L’initiative en faveur des 
pays pauvres très endettés 
(PPTE)

Face au constat que l’endettement d’un 
certain nombre de pays très pauvres était 
devenu insoutenable et qu’il compromet-
tait à la fois leur croissance et leurs capacités 
à lutter contre la pauvreté, la communauté 
des bailleurs a lancé en 1996 l’initiative PPTE. 
L’objectif était de réduire à un niveau sou-
tenable le poids de la dette extérieure des 
trente neuf pays éligibles, dont trente trois 
en Afrique subsaharienne. Au-delà de la 

résonnance qu’a eue cette initiative par son 
ampleur et par le nombre de pays concer-
nés, elle se distingue des traitements de 
dettes dont ont pu auparavant bénéficier les 
pays en difficulté de paiement de plusieurs 
manières. D’abord, les institutions multila-
térales comme le FMI, la Banque mondiale 
et la Banque Africaine de Développement 
ont participé au processus. Par ailleurs, les 
annulations ont concerné le stock de dette 
et non plus uniquement les flux. Enfin, en 
contrepartie des annulations de dette, les 
gouvernements concernés se sont engagés 
à mettre en place des programmes de lutte 
contre la pauvreté.
Dans la pratique, une fois qu’un pays éligible 
atteint le “point de décision”, c’est-à-dire la 
première étape du processus, il entre for-
mellement dans une période intérimaire, 
qui lui permet de bénéficier d’un traite-
ment sur les intérêts de sa dette. Il s’engage 
alors à entreprendre un certain nombre de 
réformes et à respecter les critères fixés 
pour atteindre le “point d’achèvement”, qui 
lui permettra de bénéficier de la réduction 
de son stock de dette. 
L’initiative PPTE a été complétée en 2005 
par l’Initiative d’Allègement de la Dette Mul-
tilatérale (IADM) qui prévoit l’annulation de 
la totalité du stock de la dette de la Banque 
mondiale, du FMI et de la Banque Africaine 
de Développement. Enfin, des initiatives 
bilatérales additionnelles sont venues com-
pléter les processus PPTE et IADM, comme 
le Contrat de Développement et de Désen-
dettement (C2D) pour la France1. 

Dettes souveraines africaines,
de la crise au cadre de viabilité
Le financement durable du développement des économies africaines est un équilibre fragile. Marqués par les crises de la dette des années 1980, bailleurs
et emprunteurs partagent aujourd’hui le souci de trouver un équilibre entre des besoins de financement colossaux et la nécessité de préserver la soutenabilité
à long terme de l’endettement des pays. Une nouvelle crise de la dette saperait, pour de longues années, les dynamiques porteuses d’espoirs à l’œuvre
sur le continent et la situation budgétaire des pays créanciers ne permettrait d’ailleurs pas une nouvelle expérience d’annulation massive de créances.

évolution de la dette 
publique externe
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1  �Le C2D est un mécanisme de conversion de dette bilatérale post PPTE. 
Il consiste à reverser à l’Etat bénéficiaire une subvention d’un montant 
équivalent aux échéances payées, pour financer des programmes de 
développement et de lutte contre la pauvreté.

le dossier    endettement soutenable et développement durablele dossier    
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Dettes souveraines africaines, de la crise au cadre de viabilité

  Seize ans après le lancement de l’initia-
tive PPTE, trente quatre des trente neuf pays 
ont atteint le point d’achèvement. Deux 
pays sont en période intérimaire (Comores 
et Tchad). Trois pays n’ont pas encore atteint le 
point de décision (Erythrée, Somalie, Soudan).
Au total, les annulations de dette se sont éle-
vées à un peu plus de 120 Mds de dollars et ont 
permis de réduire de 90 % la dette exté-
rieure publique de ces pays, qui est passée 
de 140 à 15 Mds de dollars. Le desserrement 
de la contrainte financière et les marges de 
manœuvre budgétaires ainsi dégagées ont 
permis à ces pays d’augmenter, entre autres, 
leurs dépenses sociales. Certains pays ont 
pourtant encore des ratios d’endettement 
relativement élevés, soit parce qu’ils étaient 
lourdement endettés auprès de créanciers 
non membres du Club de Paris (Chine, pays 
arabes, ex-pays soviétiques), soit parce que 
leur base économique et/ou d’exportations 
sont trop étroites.  

Le Cadre de Viabilité 
de la Dette

Afin de prévenir un ré-endettement excessif 
des pays à faible revenu (post-PPTE ou non), 
la communauté des bailleurs a mis en place 
 un cadre destiné à responsabiliser les pays 
emprunteurs et leurs créanciers, et à favori-
ser une certaine discipline dans le recours à 
l’endettement souverain. 
Le FMI et la Banque Mondiale utilisent et 
mettent à disposition des autorités un outil 
de projection des ratios d’endettement 
externe des Etats sur longue période. En 
fonction de seuils dépendants de la qualité 
de gestion du pays, les Etats sont classés 
en trois catégories de risque de surendet-
tement : faible (pays dits “verts”), modéré 
(pays “jaunes”) ou élevé (“pays rouges”). 
Ces niveaux de risque vont contraindre et 
déterminer les conditions d’intervention et 
de prêt des bailleurs multilatéraux et bila-
téraux. A minima, un élément de conces-
sionnalité (c’est-à-dire la différence entre le 
taux du marché et le taux accordé) de 35 % 
est exigé pour tout financement souverain. 

Contrairement à une idée reçue, tous les 
bailleurs, y compris les bailleurs émergents 
comme la Chine sont tenus de respecter 
ces exigences de concessionnalité. A défaut, 
le FMI peut suspendre son programme, ou 
la Banque mondiale durcir ses conditions 
de financement. Dans la pratique, l’opacité 
des modes de financement de ces derniers 
rendent difficilement lisibles les conditions 
réelles des prêts.

Financer le développement, 
entre équilibres fragiles 
et besoins massifs 

Les économies africaines ont désormais 
retrouvé des marges de manœuvre budgé-
taires substantielles, qui leur ont notamment 
permis de bien résister à la dégradation 
de l’économie mondiale depuis 2009. Les 
réserves accumulées sur la décennie ont 
même permis de mener dans certains cas 
des politiques économiques de relance, ce 
qui était alors inédit.
La plupart des pays africains utilisent au-
jourd’hui leurs marges budgétaires pour se 
réendetter et financer des besoins considé-
rables, notamment en infrastructure dont 
les déficiences sont aujourd’hui un frein 
évident au développement et à la compé-
titivité des économies. La Banque mondiale 
estime par exemple que 93 Mds USD par an 
seront nécessaires dans les dix prochaines 
années pour combler une partie du retard 
en infrastructures du continent.
Mais la situation de l’endettement souverain 
reste fragile dans un certain nombre de pays 
africains. Sur les trente-neuf pays classés se-
lon le CVD, treize ont aujourd’hui un risque 
de surendettement faible, quatorze ont un 
risque modéré et douze un risque élevé. 
Seuls onze pays africains ayant atteint le 
point d’achèvement de l’initiative PPTE sont 
en risque faible. On constate aujourd’hui 
en général une certaine prudence dans le 
réendettement des pays post-PPTE, mais 
certains pays enregistrent toutefois des tra-
jectoires de réendettement particulièrement 
rapides. Si le continent bénéficie d’une crois-

sance dynamique, il n’en demeure pas moins 
que les marges de manœuvre budgétaires 
n’ont pas totalement retrouvé leurs niveaux 
d’avant 2009, et les équilibres budgétaires 
risquent d’être mis sous tension forte dans 
le cas d’une période prolongée d’atonie de la 
demande mondiale. 
Une attention particulière doit également 
être portée à l’endettement intérieur de ces 
pays. Longtemps, la dette publique des pays 
africains a été essentiellement externe. L’ana-
lyse de viabilité de la dette se base d’ailleurs 
uniquement sur cette variable pour définir 
le risque de surendettement des Etats. Or, 
on constate aujourd’hui une évolution de 
la structure de l’endettement des pays afri-
cains, avec une part croissante de l’endette-
ment interne. Cette évolution est positive 
car elle permet un approfondissement des 
marchés financiers mais cette dette, sous-
crite à des conditions bien moins favorables, 
fait peser une charge non négligeable sur les 
finances publiques. 

“Seuls onze pays 
africains ayant 
atteint le point 
d’achèvement de 
l’initiative PPTE 
sont en risque faible”

90 % 
de la dette extérieure des pays 
africains PPTE annulée

Vanessa Jacquelain    économiste au 
département Afrique subsaharienne de l’AFD

le dossier    endettement soutenable et développement durablele dossier    
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D es travaux récents sur une approche 
historique des crises souveraines per-

mettent de mieux saisir les processus à 
l’œuvre dans le déclenchement de ces crises. 

Observer les crises souveraines 
dans le temps long

L’intérêt d’une telle approche est lié à la 
nature des crises souveraines. Reinhart et 
Rogoff (2009) ont mis en évidence le fait 
que ces crises surviennent souvent au sein 
de cycles d’endettement qui s’étalent sur 
plusieurs décennies. Le dernier, qui s’étend 
de 1970 à 2010, en est un exemple (cf. gra-
phique p.2) puisque à la faveur de facteurs 
macroéconomiques internes et externes, 
une période d’endettement rapide a pré-
cédé une phase de désendettement. Cette 
dernière s’est souvent effectuée par le biais 
d’annulations, notamment en Afrique sub-
saharienne. Le cycle qui a débuté dans les 
années 1970 est en effet le premier qui a 
concerné ce groupe de pays1. Sturzenegger 
et Zettelmeyer (2006) ont par ailleurs mon-
tré que ces cycles sont fréquents à l’échelle 
historique. Les auteurs en identifient huit 
entre 1800 et aujourd’hui. L’analyse de la 
succession de ces cycles permet de dégager 
des régularités indécelables sur une échelle 
de temps plus courte.

Parmi les faits récurrents observés par Rein-
hart et Rogoff (2009), le plus frappant est 
qu’au cours du processus d’émergence éco-
nomique des pays, les Etats sont fortement 
exposés au risque de subir des crises de 
dette souveraine (cf. graphique ci-dessous). 
Ces Etats tendent alors en effet à faire défaut 
de manière répétée sur leur dette extérieure. 
Les auteurs désignent ce comportement 
sous le terme de défaut en série. Ce phéno-

mène, qui a concerné les pays développés 
jusqu’en 1800, constitue la norme pour les 
pays en développement et émergents. L’Ar-
gentine a par exemple connu sept crises 
de dette souveraine depuis son accession à 
l’indépendance en 1816, dont la dernière est 
survenue en 2001. Seuls quelques pays émer-
gents sont parvenus à échapper à cette récur-
rence. Cependant, la diminution significative 
de la probabilité de répétition des crises sou-
veraines n’intervient généralement qu’après 
de très longues périodes sans défaut.
Les auteurs lient en outre le comporte-
ment des serial defaulters2 à un phénomène 
dit “d’intolérance à la dette”. En effet, au 
cours des années 1980, les Etats sujets à 
des défauts à répétition sur tout ou partie 
de leur dette extérieure ont régulièrement 
connu des difficultés de paiement à des 
taux d’endettement extérieurs considérés 
comme faibles selon les normes des pays 
développés (moins de 40 % du PIB). Ces 
pays semblent également s’endetter dans 
des proportions relativement plus impor-
tantes que d’autres pays. 
La très forte persistance du comportement 
de “défaut en série” a guidé les auteurs 
dans la recherche des déterminants fonda-
mentaux des crises souveraines. Ainsi, deux 
causes possibles ont été avancées pour 
expliquer la récurrence du défaut souverain 
et l’intolérance à la dette. Selon Reinhart 
et Rogoff (2009), ce sont les fragilités des 
structures institutionnelles et du système 
politique qui expliquent la récurrence des 
défauts souverains. Une approche alterna-
tive soutient que les causes de l’intolérance 
à la dette sont à rechercher dans la struc-
ture économique des pays et notamment 
dans leur vulnérabilité intrinsèque aux chocs 
macroéconomiques (Catão et Kapur, 2006).

Quelles implications pour 
l’évolution du risque souverain 
en Afrique subsaharienne ?

Les analyses précédentes invitent à relativiser 
l’idée selon laquelle le faible taux d’endette-
ment moyen en Afrique subsaharienne im-
plique nécessairement un niveau de risque 
souverain réduit. On peut tout d’abord obser-
ver que les faibles taux d’endettement obser-
vés dans les années 1970 n’ont pas empêché le 
déclenchement de crises souveraines au cours 
des années 1980. La montée des taux d’endet-
tement et les difficultés de paiement des Etats 
trouvent fondamentalement leur origine dans 
deux types de vulnérabilités : l’exposition des 
économies aux chocs ainsi que certaines  

Dette et risque souverain, 
perspective de long terme
A la faveur d’importantes annulations de dettes, les taux d’endettement publics ont été fortement réduits en Afrique subsaharienne. 
Faut-il en conclure que le risque que plusieurs de ces Etats ne remboursent pas tout ou partie de leur dette – le risque d’un défaut souverain -  
a diminué d’autant ? Un niveau d’endettement faible ne présage pas a priori un risque réduit de crise à moyen terme. 
Dès lors, et au-delà du Cadre de Viabilité de la Dette, comment apprécier aujourd’hui le risque souverain en Afrique subsaharienne ?

1  �La plupart des pays d’Afrique Subsaharienne n’ont accédé 
à l’indépendance qu’au cours des années 60, et n’étaient 
donc pas en capacité de s’endetter avant cette période.

2    Défauts en série

Dette publique extérieure : 
part de 66 pays indépendants 
depuis 1800 en situation de 
défaut ou de restructuration
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  fragilités institutionnelles et politiques 
(Brooks et al., 1998). Malgré les transforma-
tions importantes qu’ont connues les pays 
d’Afrique subsaharienne, ces vulnérabilités 
structurelles n’apparaissent pas pour autant 
avoir disparu.

L’expérience historique souligne l’impor-
tance persistante de l’enjeu associé à la 
question du risque souverain dans les pays 
de la région. Sur un échantillon de pays pour 
lesquels les données sont disponibles entre 
1800 et 2008, Qian et al. (2010) montrent 
que 70 % des Etats ayant rencontré des dif-
ficultés de paiement ont connu une nouvelle 
crise d’endettement souverain dans les vingt 
années qui ont suivi. Dans la plupart des pays 
d’Afrique subsaharienne, la résolution des 
crises d’endettement souverain est récente. 
Les programmes d’annulation de dette ont 
débuté à la fin des années 1990 et sont tou-
jours en cours dans certains pays. Ainsi, la maî-
trise des risques associés au réendettement 
des Etats reste un enjeu important pour les 
dix à vingt prochaines années.

Du CVD à l’évaluation du risque 
souverain au sud du Sahara

Afin de maîtriser le risque associé au réendet-
tement des pays à faible revenu, le FMI et la 
Banque mondiale ont mis en place le Cadre 
de Viabilité de la Dette (CVD). Les conclusions 
de cet outil influencent directement les mo-
dalités de financement de plusieurs bailleurs 
de fonds. L’évaluation d’un risque faible de 
non-soutenabilité de la dette (couleur verte) 
permet à l’Etat de s’endetter auprès des bail-
leurs de fonds publics ; à l’inverse, cette possi-
bilité est restreinte lorsque ce risque est jugé 
plus élevé. Ce dispositif permet ainsi d’éviter 
que les bailleurs de fonds ne fragilisent davan-
tage, par de nouveaux prêts, une trajectoire 
d’endettement d’ores et déjà dégradée.

Il faut cependant noter qu’une évaluation 
d’un risque faible de non-soutenabilité n’im-
plique pas que les vulnérabilités structurelles 

aient disparu. La matérialisation de ces vulné-
rabilités peut conduire à une augmentation 
rapide du risque de non-soutenabilité. En 
effet, les besoins de financement des Etats 
en Afrique subsaharienne s’avèrent souvent 
importants et difficilement compressibles. 
En outre, ces Etats restent libres de contrac-
ter de nouveaux emprunts (notamment en 
monnaie locale) auprès de créanciers qui ne 
reconnaissent pas le CVD.

Il convient donc de distinguer les conclusions 
du CVD d’une évaluation du risque souverain. 
L’analyse des facteurs de vulnérabilités struc-
turelles tels que l’exposition d’un pays aux 
chocs économiques et politiques, l’historique 
de paiement de l’Etat ou le taux de croissance 
à long terme, constitue le point de départ de 
l’évaluation du risque souverain. Un Etat vul-
nérable est en effet susceptible de connaître 
de fortes variations du taux d’endettement, 
y compris sur des périodes aussi brèves que 
cinq années. Ces Etats tendent également à 
connaître des difficultés de paiement à des 
taux d’endettement relativement limités. Ces 
éléments sont déterminants pour l’analyse des 
taux d’endettement et de leur évolution : en 
dépit de taux d’endettement faibles, le risque 
souverain d’un Etat très vulnérable reste élevé, 
en particulier à moyen-long terme. 

En définitive, la réduction du risque souverain 
passe par la résorption des vulnérabilités struc-
turelles des pays. A cet égard, l’aide au dévelop-
pement, notamment dans les pays d’Afrique 
subsaharienne dépendants de cette source de 
financement, peut jouer un rôle essentiel.
 

70 %
des Etats ayant rencontré des difficultés 
de paiement ont connu une nouvelle 
crise d’endettement souverain dans 
les vingt années qui ont suivi 
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Au-delà des règles fixées par le Cadre de 
Viabilité de la Dette (CVD), les interven-

tions de l’AFD en prêts souverains s’inscrivent 
dans les orientations plus restrictives fixées par 
le Trésor français. En effet, alors que le CVD 
n’interdit pas de prêter aux pays, quelque soit 
leur risque de surendettement à condition de 
respecter l’exigence de 35 % de concession-
nalité, l’AFD n’est autorisée à prêter qu’aux 
Etats en risque faible de surendettement, 
ou en risque modéré s’ils appartiennent à la 
catégorie des pays pauvres prioritaires définie 
par les autorités françaises et s’ils ont atteint le 
point d’achèvement de l’initiative PPTE1. Très 
ponctuellement, dans des contextes particu-
liers, comme en Côte d’Ivoire en 2011 pour 
financer la sortie de crise, des dérogations 
peuvent être accordées. 

Pour les pays qui ne sont pas soumis au cadre 
de viabilité de la dette, c’est-à-dire les pays 
à revenu intermédiaire n’ayant pas bénéfi-
cié de l’initiative PPTE, l’AFD peut interve-
nir, si le pays le demande et si ses capacités 
d’emprunt le permettent, sans contrainte de 
concessionnalité. 
Dans tous les Etats d’Afrique subsaharienne 
pour lesquels l’AFD intervient en prêt, les 
montants et les conditions financières sont 
calibrés de manière à trouver un équilibre 
entre les besoins considérables de finan-
cement des pays et la soutenabilité de leur 
endettement. Les analyses du FMI sont 
complétées à l’AFD par une appréciation du 
potentiel économique du pays et de ses capa-
cités futures de remboursement, de manière 
à ce que le réendettement se fasse de la façon 

la plus prudente possible et à éviter ainsi un 
nouvel épisode de défaut. L’AFD bénéficie 
pour cela d’une palette très large d’instru-
ments qui vont des prêts très concessionnels, 
réservés aux pays les plus vulnérables ou aux 
pays prioritaires, aux prêts à condition de 
marché pour les pays à revenu intermédiaire 
ou les projets à forte rentabilité. 
 

L’AFD utilise prioritairement les subventions disponibles (186 millions d’euros en 2012) pour accompagner le développement des secteurs 
sociaux des pays les plus fragiles du continent. L’activité en prêts souverains (755 millions d’euros en 2012) permet quant à elle de 

répondre aux besoins importants de financement de long terme des Etats. Extrêmement prudente, cette activité s’adapte systématiquement 
aux capacités d’emprunt de ces Etats.

Le cadre d’intervention 
de l’AFD en prêts souverains 

au sud du Sahara

Equipe éditoriale Au sud du Sahara

l’activité    au sud du sahara
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 Burkina Faso 
Pays à faible revenu / CVD : jaune
Pays pauvre prioritaire
Prêts souverains AFD : oui
Premier pays bénéficiaire du Prêt 
Très Concessionnel Contracyclique 
(PTCC)

 Nigéria 
Pays à revenu intermédiaire / CVD : vert
Prêts souverains AFD : oui
Intervention de l’AFD en prêts 
souverains d’un niveau moyen de 
concessionnalité

 ile Maurice 
Pays à revenu intermédiaire / hors CVD
Prêt souverain AFD : oui
L’AFD intervient avec peu 
de bonification

 Comores 
Pays à faible revenu / CVD : rouge
Pays pauvre prioritaire
Intervention souveraine de l’AFD : non
L’AFD n’intervient qu’en subventions 
aux Comores

 République Sud Africaine 
Pays à revenu intermédiaire / hors CVD
Prêts souverains AFD : non
La RSA privilégie le recours aux 
marchés plutôt que l’endettement 
auprès des bailleurs

Éligibilité aux prêts souverains 
de l’AFD

exemples de pays

  CVD : risque élevé 
  CVD : risque modéré 	

  CVD : risque faible 	 	
IIIIIIIIIIIIII   CVD risque modéré et Pays pauvres prioritaires

  hors CVD

Pas de prêts AFD aux Etats

Possibilité de prêts AFD aux Etats

1  �Il s’agit du Burkina Faso, du Ghana, du Mali, de la Mauritanie, 
du Niger, de la République Centrafricaine et du Rwanda. 
Le Tchad, classé jaune selon le CVD et figurant sur la liste des pays pauvres 
prioritaires n’a pas atteint le point d’achèvement de l’initiative PPTE. 
Le Togo n’est quant à lui pas sous programme FMI.
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l’agenda africain    du 1er trimestre 2013 

Education et formation 
professionnelle

 �L’insertion socio-professionnelle 
des jeunes : quelles politiques 
publiques au Nord et au Sud ? 
29 janvier, AFD Paris, France

 �Consultation thématique 
mondiale sur l’éducation 
(UNESCO/UNICEF) 
Fin février, Dakar, Sénégal

 �Salon de l’enseignement 
supérieur, de l’insertion 
professionnelle 
et de l’entrepreneuriat 
9 février, Dakar, Sénégal

 �Conférence européenne 
sur l’éducation  
dans les Etats fragiles 
13 février, Bruxelles, Belgique

 

 �Prochain numéro  
Energie durable et développement  
au sud du Sahara 
à paraître en mars 2013

        

   �

au Suddu Sahara
L a  l e t t r e  d u  d é p a r t e m e n t  A f r i q u e  s u b s a h a r i e n n e  d e  l’ AFD    
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Édition et coordination : Lionel Bluteau et Marion Pierrelée.

Les analyses, interprétations et conclusions des articles de 
cette lettre sont formulées sous la responsabilité de leurs 
auteurs. Elles ne reflètent pas nécessairement le point de 
vue des administrateurs de l’AFD

Conférences
et expositions

  �Exposition 
Objectif développement 
11 au 20 février, 
Abidjan, Côte d’Ivoire 

 �Journée mondiale de l’eau 
21 mars

 �Forum Social Mondial 2013 
26 au 30 mars, Tunis, Tunisie

 �Clôture des Assises 
du développement et  
de la solidarité internationale 
Mars, MAEE, Paris, France

Agriculture, 
sécurité alimentaire, 
biodiversité

 �Séminaire régional : 
Améliorer la sécurité alimentaire 
en Afrique de l’Ouest 
par le développement  
du commerce intra-régional 
29 au 31 janvier, Accra, Ghana

 �Atelier sur la gestion  
des risques dans l’agriculture 
– NPCA/NEPAD pour les pays 
et la région CEDEAO  
4 au 8 février, Accra, Ghana

 �5ème réunion générale 
de la Coalition for  
African Rice Development  
5 au 8 février, Dakar, Sénégal  

 �Salon international 
de l’agriculture  
27 février 3 mars, Paris, France

 �4éme forum international Terroirs 
et Cultures, Agriculture familiale 
et Terroirs : une force pour 
nourrir la Planète et maintenir 
les diversités 
5 au 7 mars, Dakar, Sénégal  

 �Conférence africaine 
des forêts modèles 
12 au 15 mars, Yaoundé, Cameroun

énergie

 �6ème sommet des énergies 
du futur 
15 au 17 janvier, 
Abou Dabi, Emirats arabes unis

 �Salon international 
des énergies renouvelables 
12 au 16 février, 
Ouagadougou, Burkina Faso

 �Oil and Gas conference 
and exhibition 
23 au 26 avril , Accra, Ghana

Santé

 �Healthcare in Africa 2013 
19 février, 
Cape Town, Afrique du Sud

Transports

 �4th Africa Ports, Logistics 
and Supply Chain Conference 
4 mars, Accra, Ghana

Secteur privé

 �Private Equity World Africa 
20 mars, Londres, Angleterre

 �Enjeux et perspectives 
de la microfinance 
et des partenariats pour  
les territoires du Sud 
28 au 30 mars, Libreville, Gabon

événements
du 15 janvier au 31 mars 2013


